
ASSOCIATION POUR LA GESTION QUANTITATIVE DE LA RESSOURCE EN EAU
DES BASSINS GARONNE, ARIÈGE, NESTE - RIVIERES DE GASCOGNE ET ESTUAIRE

Proposé aux associatoos déclarées par applicatoo de la
loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901.

ARTICLE 1 - NOM

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une associatonn régie par la loi du 1 er juillet 1901 et le
décret du 16 août 1901n ayant pour ttre : Associaton pour la geston quanttatie de la ressource en eau
des bassins Garonnen Ariègen Neste - riiières de Gascogne et estuaire.

ARTICLE 2 - OBJET

L’associaton a  pour  objet  de  coordonner  la  geston quanttatie  du  grand  cycle  de  l’eau  des  bassins
iersants de la Garonnen de l’Ariègen de la Neste - riiières de Gascogne et de l’estuairen en tenant compte
des enjeux qualitatfs.

L’associaton est une instance politque qui iise ài créer un collectf de traiail :

 basé sur le respect de chacun de ses membresn

 qui établisse les bases d’une confance mutuellen notamment entre l’amont et l’aial et entre l’aial et
l’amontn

 et dont l’objectf est de faire émerger des consensus en matère de geston quanttatie de la ressource
en eau sur le bassin.

L’associaton a pour mission :

 d’améliorer la gouiernance de la geston quanttatie du grand cycle de l’eau ài l’échelle de ce territoire
comme le préconise le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021n en tenant compte des enjeux qualitatfs et
en complémentarité aiec les acteurs opératonnels existantsn dans leurs missions actuelles ;

 de  proposer  une réponse  globale  et  solidaire  aux  nouieaux enjeux  de  la  geston quanttatie  des
ressources en eau dans le contexte du réchaufement climatque sur le territoire concerné ;

 de proposer  une coordinaton de la  geston quanttatie des trois  bassins iersants en lien aiec les
Commissions Locales de l’Eau des SAGE existants ou ài ienirn qui permetra de tenir compte aussi des
enjeux qualitatfs liés ài la ressource en eaun notamment les SAGE Bassin des Pyrénées Ariégeoisesn
SAGE Neste - Riiières de Gascognen SAGE Vallée de la Garonnen SAGE Hers Mort - Giroun SAGE Estuaire
(seront également associés aux discussions et consultés sur les sujets qui les concernentn les maîtres
d’ouirages et les maîtres d’œuire de la geston opératonnelle du souten d’étage) ;

 de  ieiller  ài  une  cohérence  interbassins  aiec  la  geston  d’étage  des  autres  bassins  iersants  des
afuents riie droite de la Garonne : Tarn - Aieyronn Lot ;

 de traiailler ài la stratégie de négociaton collectie des iolumes de souten d’étage notamment aiec
les hydro électriciensn en coordinaton aiec l’Etat et l’Agence de l’Eau Adour – Garonne ;

 de promouioir une informaton pédagogique auprès du public sur les enjeux et le fonctonnement de la
geston de la ressource en eau.
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ARTICLE 3 - TERRITOIRE CONCERNÉ  

Le territoire concerné est le périmètre de la Commission Territoriale Garonne de l’Agence de l’Eau Adour 
-Garonne : bassin iersant de la Garonnen de l’Ariègen de la Neste - riiières de Gascogne et de l’estuaire.

ARTICLE 4 – ORGANISATION 

Le  département  de  la  Haute-Garonne  assure  l’animaton  de  l’associaton  aiec  0n5  ETP  d’un  agent  de
catégorie  A.  Le  secrétariat  et  la  geston  de  la  trésorerie  sont  également  assurés  par  le  Conseil
départemental de la Haute-Garonne au moyen de 0n5 ETP d’un agent de catégorie B.

ARTICLE 5 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fxé au Conseil départemental de la Haute-Garonne.

ARTICLE 6 - DUREE 

L’associaton est consttuée pour une durée initale de deux annéesn ài l’issue desquelles une éialuaton
collectie sera assurée par ses membres afn de déterminer les conditons de son éientuelle reconducton
ou de son éioluton

ARTICLE 7 - COMPOSITION 

L'associaton comporte des personnes morales membres et des personnes morales associées.

Les personnes morales membres sont :

 le Conseil régional de Nouielle Aquitainen

 le Conseil régional d’Occitanien

 le Conseil départemental de l’Ariègen

 le Conseil départemental du Gersn

 le Conseil départemental de la Gironden

 le Conseil départemental de la Haute-Garonnen

 le Conseil départemental des Hautes-Pyrénéesn

 le Conseil départemental du Lot-et-Garonnen

 le Conseil départemental du Tarn-et-Garonne.

Les personnes morales associées sont :

 l’Etatn

 l’Agence de l’Eau Adour - Garonnen

 la métropole de Bordeauxn

 la métropole de Toulousen

 le comité de bassin Adour Garonne.

Seules les personnes morales membres disposent du droit de iote. Les personnes morales associées sont
iniitées ài toutes les assemblées et consultées sur les sujets inscrits ài l’ordre du jour.
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ARTICLE 8 - COTISATIONS

Aucune cotsaton annuelle des membres n’est fxée a priori.  Une cotsaton pourra être mise en place
ultérieurement en cas de besoinn sur décision de l’assemblée générale ordinaire.

ARTICLE 9. – RESSOURCES

Les ressources de l'associaton comprennent :

 le montant des cotsatons des membresn

 les subientons de l’Agence de l’Eau Adour - Garonnen

 toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en iigueur.

ARTICLE 10 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

L'assemblée générale ordinaire comprend toutes les personnes morales membres et toutes les personnes
morales associées de l'associaton. Elle se réunit au moins une fois par an.

Chaque  personne  morale  membre  de  l’associaton dispose  d’une  ioix.  Une  personne  morale  membre
présente  peut  représenter  deux  personnes  morales  membres  absentes.  Les  décisions  sont  prises  ài
l’unanimité des ioix des personnes morales membres présentes et représentées. Les personnes morales
associées disposent d’un aiis consultatf.

L’objectf est d’échanger et de se concerter afn que des positons communes émergent. La prise en compte
des enjeux de tous les territoires consttuant le bassin comme la recherche du consensus seront en termes
de méthode les deux objectfs prioritaires des membres de l’associaton.

L'assemblée  générale  ordinaire  élit  au  sein  des  personnes  morales  membres  un  présidentn  un  iice-
présidentn un secrétaire et un secrétaire adjointn un trésorier et un trésorier adjoint.

Quinze jours au moins aiant la date fxéen toutes les personnes morales membres et toutes les personnes
morales associées de l'associaton sont conioqués par les soins du secrétaire oun en cas d’empêchement du
secrétairen par le secrétaire adjoint. L'ordre du jour fgure sur les coniocatons.

L’associaton se réserie la possibilité d’iniiter des acteurs du domaine de l’eaun notamment les structures
porteuses des SAGE (SMEAGn SMIDDESTn SBHGn etc.)n des maîtres d’ouirages et des maîtres d’œuire de la
geston  opératonnelle  du  souten  d’étage  (Insttuton  de  Montbeln  etc.)  en  tant  que  de  besoin.  Les
iniitatons se feront ài l’initatie du Président ou ài la demande d’un membre de l’associaton au moins
quinze jours aiant la date fxée pour l’assemblée.

Le  président  oun  en  cas  d’empêchement  du  présidentn  le  iice-présidentn  préside  l'assemblée  générale
ordinaire et expose la situaton morale et l’actiité de l'associaton.

Le trésorier oun en cas d’empêchement du trésoriern  le trésorier adjointn rend compte de sa geston et
soumet les comptes annuels : bilann compte de résultat et annexen ài l'approbaton de l'assemblée générale
ordinaire.

L’assemblée  générale  ordinaire  fxe  le  montant  des  éientuelles  cotsatons  annuelles  ài  ierser  par  les
diférentes catégories de membres.

Lorsqu’il s’agit de la seule assemblée générale ordinaire de l’annéen il est procédén après épuisement de
l'ordre du journ au renouiellement des présidentn iice-présidentn secrétairen secrétaire adjointn trésorier et
trésorier adjoint.

Toutes les délibératons sont prises ài main leiéen excepté si  l’une des personnes morales membres le
demande pour une ou toutes les électons aux fonctons de présidentn iice-présidentn secrétairen secrétaire
adjointn trésorier et trésorier adjoint.

Le  rapport  et  les  comptes  annuels  sont  adressés  chaque  année  au  Préfet  du  département  de  Haute-
Garonne.
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L’associaton s’engage ài présenter ses registres et pièces de comptabilité sur toute réquisiton des autorités
administraties en ce qui concerne l’emploi des libéralités qu’elle serait autorisée ài receioirn ài laisser iisiter
ses  établissements  par  les  représentants  compétents  de  ces  autorités  et  ài  leur  rendre  compte  du
fonctonnement desdits établissements.

ARTICLE 11 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Si besoin estn ou sur la demande d’un ters des personnes morales membresn  le président peut conioquer
une assemblée générale extraordinairen suiiant les modalités préiues aux présents statuts et uniquement
pour  modifcaton  des  statutsn  pour  dissoluton  de  l’associaton  ou  pour  des  actes  portant  sur  des
immeubles.

Les modalités de coniocaton sont les mêmes que pour l’assemblée générale ordinaire.

Les délibératons sont prises ài l’unanimité des personnes morales membres présentes.

ARTICLE - 12 - DISSOLUTION 

En cas de dissolutonn un ou plusieurs liquidateurs sont nommés et l'actf netn s'il y a lieun est déiolu ài un
organisme ayant un but non lucratf conformément aux décisions de l’assemblée générale extraordinaire
qui  statue  sur  la  dissoluton.  L’actf  net  ne  peut  être  déiolu  ài  un  membre  de  l’associatonn  même
partellementn sauf reprise d’un apport.

Fait ài n le  2020
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Monsieur Alain ROUSSETn
Président du Conseil régional

Nouielle Aquitaine

Madame Carole DELGAn
Présidente du Conseil régional

Occitanie Pyrénées Méditerranée

Madame Christne TEQUI
Présidente du Conseil départemental

de l’Ariège

Monsieur Philippe MARTINn
Président du Conseil départemental

du Gers

Monsieur Jean-Luc GLEYZEn
Président du Conseil départemental

de la Gironde

Monsieur Georges MÉRICn
Président du Conseil départemental

de la Haute-Garonne

Monsieur Michel PELIEUn
Président du Conseil départemental

des Hautes-Pyrénées

Madame Sophie BORDERIEn
Présidente du Conseil départemental

du Lot-et-Garonne

Monsieur Christan ASTRUCn
Président du Conseil départemental

du Tarn-et-Garonne

Monsieur Etenne GUYOTn
Préfet coordonnateur

du bassin Adour Garonne

Monsieur Alain ANZIANIn
Président de Bordeaux Métropole 

Monsieur Jean-Luc MOUDENCn
Président de Toulouse Métropole

Monsieur Martn MALVY
Président du Comité de Bassin

Adour - Garonne

Monsieur Guillaume CHOISYn
Directeur de l’Agence de l’Eau

Adour – Garonne
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